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teue d'une loi, ma:is simplement à cause de
la valeur mobile du dollar ou du niveau îles
prix. Dans tout cela le Gouvernement n'exerce
aucun contrôle, puisque ce sont les banques
qui ont la haute main sur ces questions.

(La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.)

Reprise de la séance
M. E. J. GARLAND (Bow-Riî or): Mon-

sieur l'Orateur, avant dle voter la deux-
ième lecture dece piolet deloi, je désire faire
une proposition aut ministre des Finances ('M.
Rhodes). Je suis convaincu qu'il l'accueillera
avec plaisir, car j'ai l'intention de liii exposer
un moyen de faire encaisser aut Trésor la
somme d'environ 3 millions dle dollars. Dans
la situation où se trouvent les finances de
notre pays, et par suite de l'état encore rela-
tivement précaire de notre revenu, jîe suis
conv aincu que même le ministre des Finances
d'un gouv ernement conservateur fera bon ac-
cueil à la proposition duit membre (le notre
groupe, propre à liii assurer un surcroît de re-
cettes (le 3 millions dle dollars.

J.'hon. M. AN N:Voilà du nouveau.
M. GARLAND (o-ivr) Et, soit dlit

en passant, il pourrait affecter celte somme i

la construction (le voies feréýes dlans la région
de la rivière (le la Pa ix ou al quelque autre
travail utile.

Que le ministre cles Finances veuille bie~n
.se reporter à 'atle114 de la loi des ban-
qu-es; il y verra ceci:

lIa s les trente jours qui suivent l'aunée ci-
vile. Ir bîanquie doit ti ansînettre o11 remettre
au i i n i stic un relevé:

a) (le toits les div'idenîdcs restés impayés pcn-
îliiit plus dle eiiiq ains;

b) (le toitîs les soldes ou sommes à l'égardl des-
quels auu ue opérautionî ia été effectuée 0(u sur
lesquels aucun iiitéýrêt n'a1 été payé pendant les
cinlq annuées anltérieure's à la date de ce relev é.

'Touîte fois. dlans le eas dle deie rs dléposés poilr
une-I période fixe, ladite période île cinq ans doit
«olllliîluîl'l à 1 ou1lcir île lai date (le l'expirationî

îl e ((ettc tiécuoe fi-xe.

Puis, voici l'article 115:
il)' Adlî'iait la liquidation îles opérations de la

aIue pour, d, Ils,ýah'lt ou sous l'emi
pil du o lu'îelîqie Io; gýIIraie lu' liuiidatîion, 011
;iuîrircnit. su îles (li iî's payablles par' le liquîi-
dailteciur suoit auix art i ii îa ires,- soit au x dléposanuts
ietn c ii îîîp av-'s. fa ute (le r,éel ai aýtioni

a) P'endan11t t rois anus à comîpter île la sus-
penîsion ile pa iciienlt par la banquie;

b>) I 'eiilciut 'M1e Pér'iede idencîtiqiue à compter
dii roiiîncemnent de la liquidation; ou

c ) ,Jusqiu'à la liquiidationî filiale aîî cas où
elle auliait lieu av ant l'expiration île ces trois
aIS.

('s, deiecîîrs, ainîsi que tout inutérêt quî'ils por-
tott iuîîiiî1utaîît touite loi restrictive ou tolite
autre loi relaîtive à la prescription, dive nt être
se ,és,ý entrei les placinse lii niiîîistre, qui les gar-
dle. sauîf tolite rî'(laiiiaitoii lé-'gitînie île la part
le tîliîte autre personnlle que la banque,

1,J. \vooi.wui ii.]

J'ai examiné dernièrement les chiffres (le
reliquats de compltes non réclaniés, et je ma
pîerçois qu'ils représentent pîus de 3 mil-
lions et quart de dolilars. I-lesî,on nie
(lit que les réclamations ne représentent pas
plus de 20 p. 100. Même, ces années derniè-
r'es, elles n'ont pas, atteint les 20 p. 100. Le
Gouîvernement pourrait donc fort bien mo-
difier la loi pour dire soit quî'il prendra les 80
1. 100 att bénéfice (lit Trésor, soit qili ex-
'propriera ces reliquats île comptes non récla-

mé,sous réserve, bien entendu, de rembour-
scr en plein aut fur et à mesure des réclama-
tions. Cette situation dure depuis si long-
temps qu'il n'y a pas de danger de perdre
quoi que ce soit, et si le Gouvernement le
voulait, il pouirrait permettre aux banqueîs
(le retenir 20 p). 100 pour faire droit aux ré-
clamations; possibles et auss'i pour tenir un
compte exact des atres reliquats impayés,
On tr'ouv'erait cela peuit-être un îeu injuste, et
il faudrait sanes doute dédommnager les ban-
quies pour ce sevcmais Je prétends très
sérieusement qtue l'on petit s'assurer de cette
manière une, résersve abiondlante et très oppor-
tune sous fori' île crédits ou d'espèces.

Il y a un autre point à signailer aiu Goti-
vernement. Autant (tue J1'aie pli m'en
assur et', à la fin île las périodcIe îles c-inq aný
aîprès que le propriétaire (lut reliquat impayé
en banlîque a omis île réclamer la somme, lin-
télêt, ne cc'e-,ce île figurer en ligne île compte.
Aitrlient, dit. dacns lis déclar'ations faites aut
Gouiverneme'nt riun n'inîdique que l'intérêt sur
les reliquacts impiayés soit maintenu et rappor-
té caprès l'exîîîrat ion de la période île cinq ans.
F"ranchiement, je ne pens~e pas5 qle ce soit régu-
lier, et, à mort sons, le Gouvernement devrait
avoir droit à ces reliquîats y comîpris tout lin-
térêt accumulé. Cela reipréIsenterait saîns
cloute une somme rondlelette. J'exprime cet avis
dans l'espoir que ccla pourr'a aider quelque

pieu le Goutvei'nement et pîour dounner une jîlé'e
des modificattions d'or'dre pratique qui pur-
rieont êtr'e apportées à la loi. Je lf, fais, pic-
l'e q ue Je t ci-o is lré elleient qu'il si'.i1e11n-t i

bIc pourt les députés qîti ont îles icu î:il
le's, mais puratiqueo en matière île banque, de
i'éclisei', sous noitrle régi me pcarlementadire -
fuiel, c'e qu'ils con"idèr'ent commue étant danîs
l'intérêt génér'al dît Canacdaî. Toutefois, avant
la secondue lecture' clii bill, je dois exposer mon
attitude à son endroit.

D'abord, je suis absolument opposé à lais-
ser continuer cette conce ntrationi de pouvoir
entre les nmains d'un groîlpe dc moins on
moins nombreux, concentration qui a atteint
des proportions renvers:întrs. L.a Chambre a
entendu, 'et après-iii des dléputés, entre
autr'es le dé déîe Mac'leod (M. Coote) et
le dlépuîté île W'etaskiwin (M. Tîvine) , donner


